
Rapport du président sur le service des déchets 2019 - 1 - 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE 
DIRECTION DES CYCLES DE L'EAU ET DES DECHETS 

RAPPORT ANNUEL DU PRESIDENT SUR 

LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

SUR LA PREVENTION ET LA GESTION 

DES DÉCHETS MENAGERS ET 

ASSIMILES 

EXERCICE 2019 

 



Rapport du président sur le service des déchets 2019 - 2 - 

SOMMAIRE 

Pages 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU SERVICE ................................ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

I – FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE ........................................................................... 27 

1.1 – REDUCTION DE FREQUENCE DE LA COLLECTE .................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1.2 – TRAVAUX DE REHABILITATION DES RESEAUX DE LIXIVIATS ET BIOGAZ DE L’ANCIENNE 

DECHARGE DE KERJEQUEL ............................................................................................ 27 

1.3 - REGIE DE L’EX PAYS GLAZIK ............................................ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1.4 - SENSIBILISATION AU TRI ET A LA PREVENTION ................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

II – DESCRIPTIF DU SERVICE ..................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

2.1 – CONTENEURS ET COMPOSTEURS ......................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

2.11 – Nombre de conteneurs à déchets ménagers ....... Erreur ! Signet non défini. 
2.12 – Matériel pour la collecte sélective ..................... Erreur ! Signet non défini. 

2.2 – NOMBRE DE POINTS D’APPORT VOLONTAIRE ..................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

2.3 – FREQUENCE DES COLLECTES .............................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

2.31 – Collecte des ordures ménagères ........................ Erreur ! Signet non défini. 
2.32 – Collecte sélective ................................................ Erreur ! Signet non défini. 
2.33 – Collecte des encombrants .................................. Erreur ! Signet non défini. 

2.4 – LES DECHETERIES ............................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

III – TONNAGES ET COLLECTES ................................................ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3.1 – COLLECTE DES DECHETS MENAGERS (EN TONNES) ............ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

3.2 – COLLECTES SELECTIVES : VERRE, PAPIER ET CARTON, PLASTIQUES (EN TONNES)ERREUR ! SIGNET NON DEFINI

3.21 – Tonnages ............................................................ Erreur ! Signet non défini. 
3.22 – Ratios de collecte (kg/an/habitant) ............................................................. 13 
3.23 – Évolution ..................................................................................................... 13 
3.24 – Les déchèteries ................................................... Erreur ! Signet non défini. 
3.25 – Collecte du carton ....................................................................................... 21 

IV – TRAITEMENT - VALORISATION ......................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4.1 – TRAITEMENT ....................................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4.2 – VALORISATION MATIERE .................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

4.3 – VALORISATION ENERGETIQUE ............................................ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

V – INDICATEURS FINANCIERS............................................................................................. 33 

5.1 – MODALITES D’EXPLOITATION ........................................................................................ 33 

5.2 – ÉLEMENTS FINANCIERS ....................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

5.21 – Les dépenses de fonctionnement ........................ Erreur ! Signet non défini. 
5.22 – Les recettes de fonctionnement ................................................................... 35 
5.23 – Les dépenses d’investissement .................................................................... 36 

VI – PRODUCTION ET VALORISATION ................................................................................. 39 

ANNEXE N° 1 : ÉVOLUTION DES TONNAGES PAR COMMUNE ............................................................ 40 

 



Rapport du président sur le service des déchets 2019 - 3 - 

 

I – CONTEXTE ET DESCRIPTIF DU SERVICE 

 
 

1.1 LE TERRITOIRE 

 

Le présent rapport est établi en application du décret 2015-1827 du 30 décembre 2015, relatif au 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

Depuis la fusion de 2017, il existe deux organisation de collecte sur le territoire : 

- La régie sur les communes de l'ex PAYS GLAZIK 

- Un marché de collecte sur l'ex QUIMPER COMMUNAUTE 

QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE a transféré au SIDEPAQ (Syndicat intercommunal pour l’incinération des 
déchets du pays de QUIMPER) le traitement et la valorisation de ses déchets. 

Les communes concernées sont les suivantes : 
 
BRIEC - EDERN - ERGUE-GABERIC - GUENGAT - LANDREVARZEC - LANDUDAL - LANGOLEN - LOCRONAN - PLOGONNEC - 

PLOMELIN - PLONEIS - PLUGUFFAN - QUEMENEVEN - QUIMPER 
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1.2 LA POPULATION 
 

POPULATION MUNICIPALE RETENUE 

COMMUNES ANNEE 2018 ANNEE 2019 

Briec 5 627 5 630 

Edern 2 200 2 224 

Ergué-Gabéric 8 104 8 208 

Guengat 1 759 1 782 

Landrévarzec 1 836 1 841 

Landudal 874 877 

Langolen 876 876 

Locronan 805 795 

Quéménéven 1 119 1 117 

Plomelin 4 187 4 171 

Pluguffan 4 087 4 109 

Plogonnec 3 141 3 156 

Plonéis 2 392 2 425 

Quimper 63 405 62 985 

TOTAL 100 412 100 196 

Variation 2018/2019 : - 0.22 % 

 

 
1.3  LA COLLECTE 

 
1.3.1 Définition 

La compétence collecte exercée par Quimper Bretagne Occidentale englobe l’ensemble des opérations 
de collecte : 

- Collecte des ordures ménagères non recyclables, 
- Collecte sélective du verre, 
- Collecte sélective des emballages ménagers et des papiers (en mélange), 

 
Cette compétence comprend également les opérations de gestion et d’exploitation des déchèteries. 
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1.3.2 Collecte des ordures ménagères 

 

Bien que la grande majorité des secteurs soit collectée une fois par semaine (C1) depuis le 19 février 
2018, il reste des secteurs avec des fréquences différentes : 

- Ex-territoire du Pays Glazik :  
o Une fois par semaine (C1) pour les ménages 
o Une fois ou deux fois par semaine (C2) pour les professionnels selon les besoins. 

- Ex-territoire de Quimper Communauté et Quéménéven : 
o Six fois par semaine (C6) en hyper centre 
o Deux fois par semaine (C2) sur Kermoysan, certains collectifs et certaines rues 

pénétrantes vers le centre-ville. 
 

- La collecte est assurée par un prestataire, la société VEOLIA sur les communes de l’ancien 
territoire de Quimper Communauté (Ergué-Gabéric, Guengat, Locronan, Plomelin, Pluguffan, 
Plogonnec, Ploneis et Quimper) ainsi que sur la commune de Quéménéven. 

- Sur le territoire de l’ancienne communauté de commune du Pays Glazik (Briec, Edern, 
Landrévarzec, Landudal et Langolen), la collecte est assurée en régie. Ce service est basé à Briec. 

 
1.3.3 Collecte sélective 

 

La collecte sélective s’effectue en porte à porte simultanément avec la collecte des déchets ménagers, à 
l’aide de bennes bi-compartimentées sur l’ex territoire de Quimper Communauté et Quéménéven. Sa 
fréquence est d’une fois par semaine. Cette collecte est également assurée par la société VEOLIA. 

 

Sur le territoire de l’ex- Quimper Communauté, La fréquence de collecte des points d’apports 
volontaires est liée au taux de remplissage des colonnes, sachant qu’à titre indicatif, elle est d’une fois 
par semaine pour le verre et le multimatériaux. Cette prestation est également assurée par VEOLIA. 
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Sur l'ex territoire du Pays Glazik la fréquence de collecte des points d’apports volontaires est d’une fois 
par semaine pour le verre et le multimatériaux (emballages plastiques/métaux/papiers). Cette 
prestation est assurée par la société LE GOFF. 

 
1.3.4 Collecte des encombrants 

Une collecte des encombrants sur appel téléphonique a lieu sur une partie de Quimper Bretagne 
Occidentale (ancien territoire de l'ex Quimper Communauté), avec une fréquence d’une semaine de 
collecte trois fois par an. Il s'agit d'une prestation comprise dans le marché de collecte contractualisé 
avec Véolia. 
 
1.3.5 Collecte du carton 
 
Il existe une collecte du carton des commerçants au porte à porte sur le centre-ville de quimper chaque 
mardi et vendredi ainsi qu’une collecte des cartons en benne capotée sur le bourg de Locronan de juin à 
septembre et au moment des fêtes de fin d’année. Ces collectes sont assurées par la société VEOLIA. 
 
1.3.6 Les Contrats 

Les principaux contrats conclus par Quimper Bretagne Occidentales sont : 

 

Prise d’effet 
Date de fin 

théorique 
Titulaire 

 

Périmètre  

 

 

Prestation 

31/10/2015 

 

30/10/2022 
 

Véolia Ex-Quimper 

Communauté et 

Quéménéven 

Collectes des déchets ménagers et assimilés en 

porte à porte, de l'ex territoire de Quimper 

Communauté et Quéménéven, jusqu'au centre de 

transfert, puis jusqu'à l'usine de valorisation 

Collectes des déchets recyclables en porte à porte 

et en apport volontaire, de l'ex territoire de 

Quimper Communauté et Quéménéven, jusqu'au 

centre de transfert, puis jusqu'au centre de tri 

Collecte en points d’apport volontaire du verre, 

jusqu’à l’exutoire de la filière de recyclage (la 

société Le Goff) 

01/05/2017 

 

30/04/2023 
 

Véolia 
Ex-Quimper 

Communauté et 

Quéménéven 

Gestion et exploitation des déchèteries de 

Quimper Bretagne Occidentale (sauf Briec). 

Gestion du haut et bas de quai 

31/10/2015 

 

30/10/2023 
 

Anco 
Ex-Quimper 

Communauté et 

Quéménéven 

Lavage des conteneurs d'ordures ménagères, des 

déchets recyclables pour les points de 

regroupement et les points d'apport volontaire, de 

l'ex territoire de Quimper Communauté et 

Quéménéven 
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01/01/2019 

 

31/12/2019 
 

Anco 
Ex-Pays Glazik Lavage des points d'apport volontaire, de l'ex 

territoire du Pays Glazik 

01/01/2019 

 

31/12/2019 
 

Le Goff 

Transport 

Ex-Pays Glazik Collecte du verre en points d'apport volontaire, de 

l'ex territoire du Pays Glazik 

01/01/2019 

 

31/12/2019 
 

Le Goff 

Transport 

Quimper Bretagne 

Occidentale 

Transfert du verre de Quimper Bretagne 

Occidentale dans les camions en partances pour le 

repreneur final (recycleur) 

 

 

1.3.7 Conteneurs et composteurs 

 

1.3.7.1 - Nombre de conteneurs à déchets ménagers 

 

Quimper Bretagne Occidentale gère un parc de plus de 39 000 conteneurs, répartis comme suit, selon 
les communes : 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

ERGUÉ-GABÉRIC 3 341 3 384 3 482 3 518 3 562 3 593 3 900 

GUENGAT 686 691 703 710 719 725 764 

LOCRONAN 351 355 359 360 363 368 378 

PAYS GLAZIK 3 650 3 740 3 830 3 923 3 983 4 033 4 001 

PLOGONNEC 1 003 1 035 1 042 1 052 1 062 1 097 1 137 

PLOMELIN 1 609 1 624 1 647 1 680 1 710 1 831 1 870 

PLONÉIS 851 862 903 909 925 959 975 

PLUGUFFAN 1 506 1 527 1 541 1 590 1 618 1 625 1 768 

QUÉMÉNÉVEN     237 241 243 

QUIMPER 24 447 24 511 24 583 24 583 24 777 25 036 26 773 

TOTAL 37 444 37 729 38 090 38 325 38 956 39 508 41 809 
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L’augmentation du parc est de 5,8 % entre 2018 et 2019. 

 

1.3.7.2 Matériel pour la collecte sélective 

a) – État du parc au 31/12/2019 

 Conteneur jaune 

Ergué-Gabéric 226 

Guengat 43 

Locronan 54 

Plogonnec 97 

Plomelin 129 

Plonéis 67 

Pluguffan 100 

Quéménéven 122 

Quimper 1 736 

Quimper Bretagne Occidentale 2 574 

Progression par rapport à 2017 + 10,85 % 
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Le travail de sensibilisation au tri engagé par les ambassadeurs du développement durable auprès des 
ménages vivant en immeuble a entraîné une demande forte de bacs de tri supplémentaires ainsi que les 
entreprises qui ont fait des demandes. 

 

b) – Logements dotés en sacs jaunes 

Depuis la fusion, uniquement les habitants de l’ex territoire de Quimper Communauté sont desservis en 
collecte sélective au porte à porte (3 rouleaux de 26 sacs chacun sont fournis lors de la distribution). L'ex 
territoire du Pays Glazik dispose de colonnes de tri en apport volontaire pour la collecte sélective 
 

En 2019, Quimper Bretagne Occidentale a acheté des sacs jaunes pour 109 518 € TTC. 
 

A titre indicatif, les achats en sacs jaunes depuis 2010 ont été les suivants (en € TTC) : 
 

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

83 251 58 798 72 976 70 687 87 832 96 782 97 706 108 649 109 518 

 

Ces tarifs ne comprennent pas les frais liés à la distribution de ces sacs jaunes (location de véhicules, 
emplois de saisonniers…).  

Les variations interannuelles tiennent essentiellement aux effets de stocks et de dates de commande et 
ne reflètent pas l’évolution de la consommation réelle en sacs jaunes. 

 

 

 

 

1.3.7.3 Interventions sur le parc de bacs 

La gestion du parc de conteneurs pour ordures ménagères et collectes sélectives a été assurée par le 
personnel de Quimper Bretagne Occidentale, aussi bien sur l’ex Quimper Communauté que sur l’ex 
territoire du Pays Glazik. Sur l’année 2019, l’activité a été la suivante :  
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 Conteneurs 
2 roues 

Conteneurs 
4 roues 

Conteneurs 
collecte 
sélective 

Nouvelle dotation 927 505 66 

Changement de volumes ou retraits de bacs 300 27 36 

Remplacement de bacs détruits 98 35 8 

Remplacement de bacs volés ou disparus 12 197 14 

Remplacement de bacs brûlés 110 31 19 

Mise en place de bacs pour fêtes et 
manifestations 

366 

Réparations 153 

 

Par ailleurs, la mise à disposition de conteneurs pour les fêtes et manifestations continue d’occuper une 
part importante de l’activité, avec une évolution vers la collecte sélective lors des manifestations. 

 

1.3.7.4 – Nombre de points d’apport volontaire 

Type de conteneur 

 

Colonnes à verre 
aériennes et 

enterrées 

Colonnes 
multimatériaux 

aériennes et 
enterrées 

Colonnes 
ordures 

ménagères 
enterrées 

Ergué-Gabéric 13 8   

Guengat 7 5   

Locronan 6 3   

Pays Glazik 65 73   

Plogonnec 5 6   

Plomelin 13 6   

Plonéis 6 2   

Pluguffan 12 7   

Quéménéven 6 0   

Quimper 137 81 8 

TOTAL 270 191 8 
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1.3.6 Les composteurs 

En 2019 deux distributions de composteurs ont été réalisé pour un total de :  
 

           394         9 687€ 7 200€ 
                      Composteurs distribués         pris en charge de recette 

 

 

Le nombre de composteur distribués en 2019 est en légère augmentation par rapport à 2018 (+ 33 

composteurs). Ce sont 265 composteurs de 400 L et 129 composteurs de 600 L qui ont été distribués, soit 

un total de près de 7 600 équipées par Quimper Bretagne Occidentale. 

 

 

 

1.3.8 Les tonnages liés à la collecte 

1.3.8.1 – Collecte des déchets ménagers (tonnes) 

 

Les tonnages relatifs à ces déchets ont été les suivants : 
 

Année 2010 2011 2012 2013 2014* 2015 2016 2017** 2018 2019 
Evolution 

2018/2019 

Tonnage OM 
résiduelles 

24 881 24 828 24 796 24 662 23 681 23 282 23 324 23 160 22 293 22 102 -0.85% 
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*Prise en compte des tonnages de Locronan (année de l'intégration de la commune) 

** Prise en compte des tonnages de Quéménéven (année de l'intégration de la commune) 

L'évolution des tonnages depuis 2010 montre une baisse régulière des déchets collectés depuis 2011. 

 

1.3.8.2 – Collecte sélective : verre et multiflux (papier, carton, plastiques, métaux : en mélange)  

a) Tonnages 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 
Evolution 

2018/2019 

Collecte sélective 
 (multiflux) 

3 928 4 293 4 640 5 192 5 189 -0.06% 

Verre 3 244 3 268 3 400 3 550 3 631 2.28% 

Tonnage OM résiduelles 23 282 23 324 23 160 22 293 22 102 -0.85% 

Total 30 454 30 885 31 200 31 035 30 922 -0.36% 

EVOLUTION DES TONNAGES 
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b) RATIOS DE COLLECTE (KG/AN/HABITANT) 

Ratio 
 (kh/an/hab) 

2015 2016 2017 2018 2019 
Evolution 

2018/2019 

Nombre d’habitants 99 816 100 187 100 529 100 412 100 196 -0.2% 

Collecte sélective 
 (multiflux) 

42.9 46.6 49.9 51.7 51.8 + 0.15% 

Verre* 32.5 32.6 33.8 35.4 36.2 + 2.50% 

Tonnage OM résiduelles 233 233 230 222 221 - 0.46% 

Total 308.4 312.2 313.7 309.1 309 -0.03% 

 

* Le verre comprend les tonnages collectés en colonne d’apport volontaire, mais également les tonnages de la benne 
présente à la déchèterie de Quimper Est 

 

 

1.3.8.3 – Evolution 

La collecte sélective baisse très légèrement en tonnage par rapport à 2018, mais avec une 
augmentation des tonnages en verre (+81 tonnes soit 2.28 % supplémentaires).  

Le taux de refus diminue pour la troisième année consécutive avec 11,26 % contre 12,10% en 2018 et 
14,70 % en 2017. 

Répartition des tonnages de collecte 
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1.3.8.4 – La collecte du carton en centre-ville de Quimper et à Locronan : 

Le tonnage de carton collecté en centre-ville de QUIMPER est à nouveau en légère baisse, comme en 
2018, avec 153,55 tonnes collectées en 2019. La benne carton de Locronan a collecté 3,560 tonnes. 
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1.5 LES DECHETERIES ET CENTRES DE STOCKAGE DES DECHETS 

1.5.1 Description  

Quimper Bretagne Occidentale dispose de six déchèteries et de deux centres de stockage des déchets 
inertes. 
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Horaires d’ouverture des déchèteries de Quimper Bretagne Occidentale 

 Matin Après-midi Exploitant 

Déchèterie de 
QUIMPER EST 

14 rue du Tro Breiz 
ZI de Kergonan 
 

Horaires d’été  

Véolia Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 19 H 00 

Horaires d’hiver  

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Déchèterie de 
QUIMPER NORD 

62 route de 
Plogonnec 

Déchèterie de 
QUILLIHUEC 

(ERGUÉ-GABÉRIC) 

Horaires d’été  

 

Véolia 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 30 

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Horaires d’hiver 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Déchèterie de 
KERDREIN 

(GUENGAT) 

Horaires d’été et d’hiver  

Véolia Du lundi au vendredi  14 H 00 / 18 H 00 

Le samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Déchèterie de 
KERBENHIR 

(PLUGUFFAN) 

Horaires d’été  

 

 

Véolia 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 30 

Le dimanche 9 H 00 / 12 H 00  

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Horaires d’hiver 

Du lundi au samedi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Mardi et jeudi matin FERMEE 

Déchèterie de 
LUMUNOC’H 

(BRIEC) 

Horaires  

Régie Lundi 9 H 00 / 12 H 00 14 H 00 / 18 H 00 

Du mardi au vendredi  14 H 00 / 18 H 00 

Samedi 9 H 30 / 12 H 00 13 H 30 / 18 H 00 

Centre de stockage de 
déchets inertes de 
KERHOALER (collecte 
amiante) 

(PLUGUFFAN) 

 

 

Tous les 1ers samedis de chaque mois 
 
9 H 00 / 12 H 30 

 

 

Le Pape 
Environnement 
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Les déchèteries de l’ex territoire de Quimper Communauté sont ouvertes le matin les jours fériés, 
excepté les 1er mai, 1er janvier et 25 décembre, de 9 heures à 12 heures. La déchèterie de Lumunoc’h à 
Briec est fermée tous les jours fériés. 

Ce sont des lieux ouverts au plublic, particuliers et professionnels (dans certaines conditions) pour le 
dépôt de matériaux/déchets qui du fait de leur encombrement ne sont pas pris en charge dans le cadre 
de la collecte des ordures ménagères et assimilés.  

Les artisans et commerçants peuvent accéder à l’ensemble des déchèteries de Quimper Bretagne 
Occidentale, avec des véhicules dont le PTAC est inférieur à 3,5 tonnes, excepté à la déchèterie de 
Quimper Nord. Les dépôts de déchets non valorisables leur sont facturés. 

Sur les déchèteries, sont accueillis tous les produits : gravats, encombrants, déchets végétaux, ferrailles, 
papiers, cartons, bois, huile, déchets ménagers spéciaux, flaconnages plastiques, verre, DEEE (déchets 
d’équipements électriques et électroniques), mobilier. 

Depuis 2013, dans les déchèteries de Quimper Est et de Quillihuec, un caisson réservé à la collecte du 
plâtre est mis en place. 

Depuis 2014, dans le cadre du contrat avec l’éco-organisme Éco-Mobilier, des caissons sont mis 
progressivement en place dans les déchèteries du territoire pour une collecte spécifique des mobiliers. 
Le premier a été mis en place sur Quimper Est en 2014 et depuis d’autres déchèteries ont été dotées : 

- 2016 : déchèteries de Quimper Nord et Briec ; 

- 2017 : déchèteries de Kerbenhir à Pluguffan et de Quillihuec à Ergué-Gabéric. 

La mise en place du dispositif de collecte des déchets ménagers spéciaux avec l’éco-organisme ÉcoDDS 
est également développée depuis 2016 avec les déchèteries de Quimper Est, Quimper Nord, Quillihuec, 
et Kerbenhir. 

En 2019, la fréquentation des déchèteries est d’environ 385 000 entrées (contre environ 400 000 en 
2018). 

Quimper Bretagne Occidentale a également mis en œuvre une collecte des déchets d’amiante lié, tous 
les premiers samedis de chaque mois, sur le centre de stockage de déchets inertes de Kerhoaler à 
Pluguffan. Cette collecte est réservée exclusivement aux habitants de Quimper Bretagne Occidentale. 

 

Les centre de stockage de déchets inertes  

- Le centre de stockage de déchets inertes de Kerhoaler (Pluguffan) 

Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30. 

Ce centre est réservé en priorité, à tous les apports de Quimper Bretagne Occidentale. Les apports de 
chantiers privés sont autorisés, en privilégiant les apports de Quimper Bretagne Occidentale et des 
communes qui la composent. 

En 2019, le centre a reçu 11 646 tonnes (contre 11 999 tonnes en 2018). La part des chantiers privés 
venant sur le site est de 14,48 %, soit en légère diminution par rapport à 2018 où ils représentaient 
14.48 %. 

- Le centre de stockage de déchets inertes de Kerspern (Briec) 

Ce centre est utilisé par la ville de Briec pour ses apports de chantiers et par les apports des bennes 
gravats en provenance de la déchèterie de Briec. 

En 2019, le centre a reçu 1 145 tonnes (contre 1 217 tonnes en 2018). 
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1.5.2 Les tonnages liés aux déchèteries  

Apports 2019 Briec Ergué-Gabéric Guengat Pluguffan Quimper Est Quimper Nord TOTAL 

Carton 87.50 85.70 35.48 154.32 273.80 186.88 823.68 

Ferraille 190.76 153.00 84.92 255.54 333.12 271.80 1 289.14 

Verre         256.02   256.02 

Plâtre   54.46   60.34 149.30   264.10 

Mobilier 205.52 134.44   435.08 552.10 340.88 1 668.02 

Encombrant 419.98 254.26 606.68 470.28 897.14 804.86 3 453.20 

Incinérable 403.48 300.52   472.42 766.00 540.98 2 483.40 

Déchets végétaux 2 575.62 1 535.00 628.88 2 046.84 4 919.46 2 203.18 13 908.98 

Gravats 1 066.82 812.53 295.57 998.13 1 407.46 1 453.04 6 033.55 

Bois 493.46 347.06   451.50 876.88 769.50 2 938.40 

DDS 3.84 2.93   12.44 15.58 13.86 48.65 

DMS 9.57 11.82 13.27 12.61 26.04 31.55 104.86 

Pîles 0.96 1.33 0.59 2.03 2.86 2.52 10.29 

Cartouches 0.04       0.04   0.08 

Huiles 9.00 3.95 2.70 5.13 8.65 5.71 35.13 

DEEE 101.69 89.14 49.86 150.96 265.91 237.05 894.60 

TOTAL 5 568.23 3 786.12 1 717.95 5 527.62 10 750.36 6 861.81 34 212.10 

 

 

 

• Les tonnages 

Le tonnage collecté sur les déchèteries en 2019, après trois années d'augmentation, diminue très 
légèrement (de près de 63 tonnes). 

La collecte du mobilier continue de progresser (+ 132 tonnes). 

Les déchets végétaux restent le gros poste d’apport sur les déchèteries en représentant plus d’1/3 du 
tonnage total, mais les tonnages sont en baisse entre 2018 et 2019 (-4.39%), comme les encombrants 
(-6.63%). 

Les gravats, qui représentent une part importante des tonnages, après une baisse en 2018, 
connaissent une augmentation de 4,65%. 
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• Les REP (Responsabilité Élargie du Producteur) 

˗ Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) 

Depuis 2010, la collectivité dispose d’une convention avec les éco-organismes OCAD3E et ECO-
SYSTEMES, agréés par les pouvoirs publics pour la collecte des déchets électriques et électroniques. 

Ces déchets sont collectés en haut de quai et stockés dans des locaux. 

En 2019, 895 tonnes ont été collectées sur les déchèteries, portant la performance de la collectivité à 
8,9 kg/an/habitant. Ce chiffre est supérieur à la moyenne nationale qui est de 7,3 kg/an/habitant en 
milieu semi-urbain. 

˗ Déchets d’éléments d’ameublement (DEA) 

La collectivité dispose d’une convention signée en 2014 avec l’éco-organisme ECO-MOBILIER agréé par 
l’État pour la collecte des déchets d’ameublement. 

Toutes les déchèteries disposent de bennes recevant le mobilier sauf la déchèterie de GUENGAT en 
raison d’un quai trop restreint. 

˗ Déchets diffus des ménages (DDS) 

Il s’agit des déchets dangereux des ménages qui sont couverts par la REP DDS au travers d’une 
convention établie entre la collectivité et ECODDS, éco-organisme agréé par l’État. 

Cependant, la REP ne couvre pas l’intégralité des déchets dangereux produits par les particuliers. 
Aussi, la collectivité dispose en parallèle de la collecte ECODDS, d’un contrat de collecte des déchets 
dangereux avec un prestataire. 

En 2019, 48,65 tonnes ont été collectées au titre de la REP (en baisse par rapport à 2018 de 44.14%) et 
104.86 tonnes dans le cadre du contrat de collecte de la fraction hors REP (en hausse par rapport à 
2018 de 6.78%). Ces chiffres peuvent s'expliquer par l'arrêt d'EcoDDS, en début d'année (en pour 
parler avec l'Etat pour son renouvellement d'agrément). En effet pendant cette période, les apports 
de DDS ont été détournés en DMS. 

˗ Les textiles 

En 2016, la collectivité a conventionné avec ECOTLC pour la collecte des textiles en bornes installées en 
déchèterie et sur l’espace public. 

513 tonnes de textiles ont été collectées en 2019, grâce au 82 bornes existantes. 
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• La fréquentation des déchèteries 

L’année 2019 connait une baisse des fréquentations de 13% par rapport à 2018, avec 341 767 entrées 
d’usagers contre 393 016 en 2018. Ce chiffre est même en deçà des entrées de 2017. Toutes les 
déchèteries sauf Guengat ont vu leur fréquentation baisser. 

 Entrées 

BRIEC NC 

ERGUE-GABERIC 51 899 

GUENGAT 26 582 

PLUGUFFAN  91 266 

QUIMPER EST 93 749 

QUIMPER NORD 78 271 
 

La déchèterie de QUIMPER EST devient pour la première fois la déchèterie la plus fréquentée (contre la 
déchèterie de PLUGUFFAN les autres années). 

  

  



Rapport du président sur le service des déchets 2019 - 21 - 
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1.6 L'ELIMINATION ET LA VALORISATION DES DECHETS  

1.6.1 Introduction  

L’ensemble des tonnages d’ordures ménagères collectés et les déchets incinérables issus des 
déchèteries sont traités dans l'unité de valorisation énergétique des déchets (UVED) du Sidepaq, basée à 
Briec. 

Conformément le décret 2015-1827 du 30 décembre 2015, le syndicat élabore également un rapport 
d'activité. Les déchets y sont valorisés avec production d'électricité et production de chaleur. 

 
Les principaux contrats conclus par Quimper Bretagne Occidentale et valorisation des matériaux par les 

recycleurs 

 

Titulaire Prestation 

ECOTRI 
Tri des déchets recyclables issus des collectes sacs 

jaunes, bacs jaunes et colonnes d'apport volontaire 

SAINT GOBAIN 

(Sidepaq) 

Tri et valorisation du verre collecté au niveau des 

colonnes d'apport volontaire  

REVIPAC 

(Sidepaq) 

Valorisation des cartons, cartonnettes pour les 3 derniers 

trimestres (le premier trimestre chez Véolia). Exutoire 

vers des papetiers comme Smurfitt 

GUYOT 

ENVIRONNEMENT 

(Sidepaq) 

Valorisation de l'acier et l'aluminium issu des collectes 

sacs jaunes, bacs jaunes et colonnes d'apport volontaire 

SUEZ 

(Sidepaq) 

Valorisation des papiers, journaux, magazines. Exutoire 

vers des papetiers comme Stora Enzo 

ECOSYS 
Traitement des déchets verts issus des apports en 

déchèteries vers des plateformes de compostage (Plozévet 

et Pleyben) 

GUYOT 

ENVIRONNEMENT 

(Sidepaq) 

Valorisation de l'acier et l'aluminium issu des résidus 

d'incinération 

GUYOT 

ENVIRONNEMENT 

Traitement des ferrailles issues des apports des 

déchèteries de l'ex territoire de Quimper Communauté 

DERICHEBOURG 
Traitement des ferrailles issues des apports de la 

déchèterie de Briec 

VEOLIA 
Traitement des déchets encombrants issus des apports des 

déchèteries de l'ex territoire de Quimper Communauté 

VEOLIA 
Traitement des déchets encombrants issus des apports de 

la déchèterie de Briec 
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Ceci a permis, sur l’année 2019, de valoriser plus de 31 319 tonnes de déchets sur les 66 360 tonnes 
produites sur QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE, soit un taux de valorisation matière de 47,20 %, en 
augmentation par rapport à 2018 où le taux était de 44,10 %. Cette hausse est principalement due à la 
hausse des tonnages en collecte sélective depuis les nouvelles consignes de tri (juin 2016). 

 

1.6.2 Valorisation énergétique 

 

 

Les déchets ménagers ainsi que les incinérables de déchèterie sont traités à l’unité du SIDEPAQ de BRIEC 
DE L’ODET. Cette unité est équipée d’un groupe turboalternateur qui permet de transformer la chaleur 
en électricité, ensuite revendue. Depuis 2010, une valorisation supplémentaire a été réalisée par la 
création de serres de production de tomates à proximité de l’usine. Un réseau a été posé entre l’usine et 
les serres pour couvrir leurs besoins tout au long de l’année. L’UVED est classée à une performance 
énergétique > 65 %, ce qui permet à ses membres de bénéficier d’une TGAP à taux réduit. 

En 2019, le tonnage de déchets apporté par QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE a été de 24339 tonnes. 
Ces apports ont permis de produire environ 30794 MWh, soit l’équivalent d’une consommation 
électrique de l’ordre de 5 300 foyers. 

 

 

1.6.3 Tonnages 

 

Le traitement des ordures ménagères collectées sur le territoire de la Communauté d’Agglomération (collecte et 
déchèteries) se répartit de la manière suivante en 2019 : 
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EVOLUTION DE LA PART DES DIFFERENTS TYPES DE FILIERES DE TRAITEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Incinération (1) 23 282 23 314 23 160 22 293 22 102 

ISDI et ISDND(2) 14 024 14 201 15 339 12 677 12 938 

Recyclage / 

valorisation(3) 
28 187 29 908 30 266 31 494 31 319 

Total 65 494 67 424 68 814 66 463 66 360 

 

(1) : Ordures ménagères 
(2) : Gravats, amiante et encombrants des déchèteries 
(3) : Collecte sélective (verre, papiers, emballages légers) et recyclables des déchèteries (ferrailles, batteries, 

déchets verts, bois, cartons, Déchets Diffus Spécifiques, D3E) 

 

EVOLUTION DE LA PART DES DIFFERENTS TYPES DE FILIERES DE TRAITEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES (analyse entre les anciens territoires de Quimper Communauté et du 

Pays Glazik) 
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Localisation des unités de traitement 

• Ordures ménagères incinérées : UVED du Sidepaq à Briec  

• Encombrants issus des déchèteries : ISDND de Séché (Mayenne) 

• Gravats : ISDI de Kerhoaler à Pluguffan et ISDI de Kerspern à Briec 
• Amiante : Le Pape Environnement à Pluguffan 

 
 
 
Parcours et exutoires des déchets 

 

• Les déchets collectés en Porte à Porte et en Points d’Apport Volontaire 

 

 
 

• Les déchets collectés en Déchèteries 
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Tonnages traités dans l’année 
 
En 2019, les quantités de résidus d’exploitation liés aux tonnages de QBO ont été : 
 

- 4 861 T de mâchefers, soit 199,7 kg de mâchefers/T de déchets incinérés, 
- 209 T de ferrailles, soit 8,6 kg de ferrailles/T de déchets incinérés, 
- 1087 T de REFIOM, soit 44,6 kg de REFIOM/T de déchets incinérés. 
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II – ANIMATION / PREVENTION 

2.1 SERD – Festival zéro déchet 

La semaine européenne de réduction des déchets s’est déroulé sous un chapiteau de 600m² installé sur 
la Place Saint-Corentin de Quimper.  
L’enceinte était séparée en 2 endroits distincts : une partie exposition de 400m² et une partie ateliers de 
150m². 
 
En 2019 ce sont : 
 

        

 

 

 

 

 

5000 
Participants 

sur le week-end 

 

14 

Exposants 
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2.2 Sensibilisation au tri et à la prévention  

Les ambassadeurs du développement durable ont poursuivi leurs actions de sensibilisation en milieu 
scolaire, professionnels et associatif.  

Les animations scolaires se sont tournées uniquement en faveur des projets scolaires faute d’animateur 
pour assurer les trois types d’animations proposées les autres années.  

Ainsi 12 projets ont été accompagnés permettant de sensibiliser 394 habitants de Quimper Bretagne 
Occidentale.  

Des visites de la déchèterie de Quimper Est ont eu lieu avec la MJC de Kerfeunteun.  

Suite à la demande des conseils de quartier, des visites du centre de tri ont été organisés, permettant de 
sensibiliser 60 habitants de Quimper.  

Trois lettres du tri sont toujours distribuées dans tous les foyers de l’agglomération. Cette 
communication à destination des usagers a pour but de sensibiliser et d’informer sur les déchets dans sa 
globalité. 

                      
 

 

Evènementiels  

Afin de toucher un maximum de personnes, l’équipe du tri et de la prévention est présente sur des 
événementiels comme le salon des Vins et de la Gastronomie, la semaine européenne de la réduction 
des déchets ou encore le marché de la fleur d’été et d’automne. En 2019, le service s’est mobilisé sur 
l’action Mégots en association avec le Sivalodet avec l’opération Ici commence la Mer. 

2.3 Composteurs partagés et Ateliers Compostage 

Composteurs partagés 
 

8                                   392€      

Sites créés                                                                                                            pris en charge 
 

 

 

 

En 2019, 8 sites de compostages ont été créé, comprenant des écoles ou centre de loisirs, un jardin 
partagé, le camping de Locronan, ainsi qu’un site de compostage en habitat collectif.  
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Ateliers  de compostage 

                          

6              73 
Ateliers de compostage                                          Usagés formés 

 
 

 

Six ateliers se sont déroulés durant la période de mai à octobre 2019, permettant de former 73 usagers 
aux techniques de compostage.  
 

2.4 Broyage de végétaux à domicile 

Objectif emploi solidarité, est le prestataire avec laquelle nous effectuons les broyages de végétaux à 
domicile. 
 
En 2019 ce sont : 

 

103                   1806 5409€ 
Interventions                         m3 broyés               pris en charge 
 

Le nombre de broyage augmente d’année en année. Nous avons doublé le nombre d’interventions en 6 
ans. 
 
Le volume broyé, quant à lui, a été multiplié par presque 10.  

En effet les volumes broyés par usagers sont de plus en plus important. 
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Le coût pour la collectivité a été multiplié par 4 en 6 ans mais reste raisonnable au vue du budget 
déchet. 

 

 

Le marché avec Objectif emploi solidarité se termine le 14 juin 2020. Aussi, il est proposé de relancer le 
marché dans les mêmes conditions avec un délai d’une année renouvelable 3 fois. 
 

2.5 Gobelets réutilisables 

L’ESAT de l’Odet, est le prestataire avec laquelle nous travaillons. Il gère le stockage, la distribution et le 
lavage des gobelets. 
 

En 2019 ce sont : 
 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de location de gobelets augmente d’année en année.  
 
Le nombre de gobelets empruntés, quant à lui, a été multiplié par 2.  
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En effet les volumes broyés par usagers sont de plus en plus important. 

1757 
Gobelets 

Perdus 

161 
Structures 

Emprunteuses 

54 400 
Gobelets 

Empruntés 

5290€ 
Pris en charge 

1727€ 
de recette 

/(gobelets perdus) 
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Le coût pour la collectivité augmente aussi proportionnellement 
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Les recettes quant à elles, ne sont pas à la hauteur du nombre de gobelets perdus car la trésorerie 
municipale ne facture pas en dessous de 3€. 
 

0 €

500 €

1 000 €

1 500 €

2 000 €

2015 2016 2017 2018 2019

Recettes dûes aux pertes

 
 

 

Cette action fonctionne de mieux en mieux. Il est proposé pour cette année de refaire une commande 
de 5000 gobelets avec le même visuel que celui déjà fait lors de la précédente commande. 
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La communication devra elle aussi être renforcée, un courrier a toutes les associations du territoire 
pourra être fait afin de sensibiliser de nouveau à ce service. 
 

2.6 Collecte d'objets en bon état 

Pour cette action, deux associations viennent sur les déchèteries de Quimper est et Nord. Ces deux 

associations sont Emmaüs et la ressourcerie de Quimper Treuzkemm. 

Quimper Bretagne occidentale, ne dispose pas de caisson maritime pour une collecte perpétuelle, les 

deux associations viennent deux jours chacune par mois en présentielles. De ce fait les deux déchèteries 

de Quimper ont été favorisées, car c’est dans ces lieux que les dons sont les plus nombreux. 

En 2019, Emmaüs ne nous a transmis aucun chiffre sur les collectes effectuées. 

Tonnages des apports par origine et catégories de Treuzkemm : 

Apports sur site Collectes à domicile Déchèteries   

  QBO 

 

  QBO 

 

  QBO 

TEXTILE 8,55 

 

TEXTILE 0,56 

 

TEXTILE 0,32 

SANITAIRE 0,30 

 

SANITAIRE 0,12 

 

SANITAIRE 0,05 

PUERICULTURE 0,86 

 

PUERICULTURE 0,01 

 

PUERICULTURE 0,052, 

MULTIMEDIA 0,75 

 

MULTIMEDIA 0,20 

 

MULTIMEDIA 0,02 

MEUBLES PRO 1,11 

 

MEUBLES PRO 0,47 

 

MEUBLES PRO 0,06 

MEUBLES  22,66 

 

MEUBLES  12,24 

 

MEUBLES  2,15 

MATIERE 1,23 

 

MATIERE 0,48 

 

MATIERE 0,31 

LOISIRS 5,35 

 

LOISIRS 0,16 

 

LOISIRS 0,35 

ELECTRO 4,27 

 

ELECTRO 0,98 

 

ELECTRO 0,30 

DECO/BAZAR 8,59 

 

DECO/BAZAR 1,74 

 

DECO/BAZAR 0,56 

CULTURE 8,31 

 

CULTURE 1,02 

 

CULTURE 0,24 

CUISINE 8,80 

 

CUISINE 0,67 

 

CUISINE 0,45 

BRICO/JARDIN 0,46 

 

BRICO/JARDIN 2,16 

 

BRICO/JARDIN 0,10 

Totaux 71,23 Totaux 20,82 Totaux 4,92 
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IV – INDICATEURS FINANCIERS 

5.1 MODALITES D'EXPLOITATION 

QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE a délégué le traitement des déchets au SIDEPAQ (Syndicat intercommunal 
pour l’incinération des déchets du pays de QUIMPER), qui traite par incinération dans une usine située à 
BRIEC de l’ODET (29). 

L’ensemble des autres activités sur l’ex territoire de QUIMPER COMMUNAUTE et la commune de QUEMENEVEN 
: collectes sélectives, gestion des déchèteries, tri sélectif, traitement, est confié à des entreprises privées 
sous la forme de contrats de prestations de services. Le principal partenaire de QUIMPER BRETAGNE 

OCCIDENTALE est la société GRANDJOUAN ONYX. 

Sur l’ex territoire du PAYS GLAZIK, la collecte des déchets ménagers et la gestion de la déchèterie 
(gardiennage, accueil) est assurée par du personnel communautaire. Le reste des prestations (collecte 
sélective, tri, traitement, enlèvement des caissons de déchèteries) s’effectue dans le cadre de marchés 
publics. 

QUIMPER BRETAGNE OCCIDENTALE gère avec son propre personnel, la gestion du parc de conteneurs pour la 
collecte des déchets ménagers et du parc de conteneurs pour la collecte sélective. 

5.2 ELEMENTS FINANCIERS 

Les principales lignes du budget de fonctionnement sont les suivantes : 

5.2.1 Les dépenses de fonctionnement 
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Collecte

- ordures ménagères et collecte sélective 2 731 118,92    € TTC

- colonnes d'apport volontaires 241 200,88    € TTC

- carton en centre ville de Quimper et locronan 8 911,04    € TTC

- des encombrants 4 041,03    € TTC

- lavage de conteneurs 107 903,86    € TTC

- fourniture de sacs de collecte sélective 108 487,58    € TTC

- fourniture de composteurs 9 045,00    € TTC

Coût décharges et déchetteries

- exloitation CET de classe III 147 103,56    € TTC

- exploitation des déchetteries 959 615,62    € TTC

- Enlèvement bennes de déchèterie (Briec) 64 869,50    € TTC

Tri et Traitement

- broyage des déchets végétaux 351 501,29    € TTC

- recyclage des papiers cartons archives 38 924,77    € TTC

- des produits issus de la collecte sélective 935 660,89    € TTC

- des plâtres et amiante issus des déchetteries 40 199,96    € TTC

- valorisation du bois issu des déchetteries 85 869,25    € TTC

- enfouissement en centre de classe II 555 567,22    € TTC

- enlèvement et traitement des DMS 90 227,68    € TTC

- traitement des OM à l'UVED de briec 2 254 000,00    € TTC

Communication 78 596,09    € TTC

Frais de personnel 939 005,00    € TTC

89 979,44    € TTC

60 777,34

TOTAL 9 902 605,92    € TTC

Dépenses de fonctionnement 2019

Divers (locations, broyage déchets verts particuliers, gobelets et 

autres frais)

Divers (Carburants, entretien maintenances des véhicules, 

électricité et autres frais) - Briec
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5.2.2 Les recettes de fonctionnement 

- redevance spéciale 496 668,00    € TTC

- utilisation des déchetteries de Quimper Bretagne 

Occidentale 150 461,50    € TTC

- valorisation du papier carton 342 954,22    € TTC

- valorisation de la ferraille 136 064,28    € TTC

- récupération des batteries au plomb 6 307,05    € TTC

- redevance des DEEE 58 675,02    € TTC

- revente d'électricité à EDF panneaux photovoltaique 0,00    € TTC

- Soutien Eco mobilier 55 378,00    € TTC

- taxe d'enlèvement des ordures ménagères 9 825 050,00    € TTC

- subvention département  semaine réduction déchets    € TTC

- subvention département plan local de prévention    € TTC

- participation acquisition composteurs, broyage de dv chez 

les particuliers, gobelets réutilisables 14 920,00    € TTC

- recette d'Eco Emballage perçu par le Sidepaq 1 192 330,00    € TTC

- location du centre de transfert par veolia 108 866,27    € TTC

- divers    € TTC

TOTAL 12 387 674,34    € TTC

Recettes de fonctionnement 2019
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5.2.2 LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

- Etudes geotechniques et mesures accoustiques 0.00    € TTC

- Logiciel    € TTC

- Acquisition de terrain    € TTC

- Achats de conteneurs et colonnes 68 857.77    € TTC

- Achats de conteneur de stockage DMS/DDS 27 342.00    € TTC

- Achats d'une débroussailleuse - régie Briec 716.50

- Achat d'un algéco pour déchèterie de guengat 21 600.00    € TTC

- Travaux de conteneurs enterrés 93 959.70    € TTC

- Travaux de sécurisation de la tour de transfert 

quimper Est 14 880.00    € TTC

- Travaux déchèterie d'Ergué Gaberic Sécurisation 

de la clôture 19 535.88    € TTC

- Travaux réseaux de lixiviats à Kerjéquel (MO)    € TTC

- Travaux déchèterie de Briec 3 240.00    € TTC

- Achat de Véhicule 42 405.00    € TTC

TOTAL 292 536.85    € TTC

Dépenses d'investissement 2019

 

 

IV – FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2019 

4.1 LA COLLECTE DU CENTRE-VILLE DE QUIMPER A CHEVAL 

La collecte hippomobile s’est déroulée du 01 juillet au 31 août 2019, chaque soir du lundi au samedi de 
18h30 à 22h30, sur le plateau piétonnier du centre-ville. 

L’atelier Ar Maner d’Arzano et son meneur M. Rémy Raison a fourni les chevaux, en alternant chaque 
semaine les chevaux « Soleil » et « Bellone ». 

La semaine, le cheval était au repos à Locmaria sur les parcelles 
ville de Quimper où vivent les vaches. 

Le coût de la prestation est de 40 000 € HT pour les 2 mois. 
(Location du cheval, de la remorque et mise à disposition de 2 
agents de collecte). 

La société VEOLIA a mis à disposition la remorque pour les 
conteneurs à déchets et deux équipiers de collecte. QBO a fourni 
les conteneurs pour la collecte des déchets. 

Un stock tampon de bacs vides (environ 40) a été installé sur le 
parking de la Glaciaire pour permettre une rotation entre bacs 
pleins et vides, le volume installé sur la remorque ne permettant 
pas de collecter plus de 3,4 m³ par tour. La benne à ordures 
ménagères passait vider les bacs pleins à la Glaciaire dans le cadre 
de sa tournée du soir (voies sous circulation automobile où ne 
travaillait pas le cheval). 
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La tournée pouvait faire, les jours de forte charge, jusqu’à 12 Km avec 8 à 9 rotations pour déposer les 
bacs pleins et reprendre des bacs vides stockés sur le parking de la Glaciaire. Le tonnage estimé est de 
l’ordre de 2,5 tonnes par soirée. 

 

4.2 LANCEMENT MISE EN PLACE DE CONTENEURS ENTERRES LOCRONAN 

En 2019 a été lance l'étude et la préparation de la mise en place de conteneurs enterrés (ordures 
ménagères, collecte sélective et verre) sur Locronan. Il s'agissait de mettre en place 9 conteneurs 
enterrés répartis sur 3 sites sur la commune, avec mise en service début 2020.  

Montant de l'opération : 93 959,70 €TTC. 

 

4.3 VALIDATION DU LANCEMENT ETUDE ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE 

Validation du lancement d’une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour 2020 afin d’accompagner 
la collectivité dans l’harmonisation et la reconstruction de sa politique en matière de collecte des 
déchets en tenant compte des évolutions réglementaires, des contraintes techniques, des besoins en 
matière d’économie circulaire. 

 

4.4 TRAVAUX DIVERS 

4.4.1 Remise à niveau des conteneurs DMS/DDS des déchèteries 

 En 2019, la collectivité a remise en état certains matériels de ses déchèteries. Il s'agit de : 

o Local gardien et local DMS à Guengat 

      

 

o Local DMS et local Eco-DDS à Pluguffan 
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 Montant de l'opération : 48 942 €TTC  

 

4.4.2 Remise en état des conteneurs enterrés rue St Marc 

Suite au dysfonctionnement des conteneurs enterrés rue St Marc, une remise en état a été 
effectuée début 2019. Il s'agit des deux conteneurs pour la collecte sélective (mulitlfux) et le verre. 

 Montant de l'opération : 26 024,40 € TTC 

 

 

 

 

 

 

4.4.3 Sécurisation de la tour de transfert du centre de transfert 

 

 

 

Il s'agissait de travaux de sécurisation, 
contre le risque de chute sur les 4 trémies 
de déchargement des déchets à la tour de 
transfert de Quimper Est. 

 Montant de l'opération : 14 880 € TTC 

 

 

4.4.4 Sécurisation de la clôture de la déchèterie d'Ergué-Gabéric 

Il s'agissait de renforcer les grillages des abords de la déchèterie par des rangées de concertina, 
afin de stopper les visites (vols) et les dégradations de la déchèterie, par des gens indésirables (en 
dehors des horaires d'ouvertures). 

 Montant de l'opération : 19 535,88 € TTC 
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V – PRODUCTION DES DECHETS 

GESTION DES DECHETS – ANNEE 2019 

 

PRODUCTION (Tonnes) 

ORDURES MENAGERES 22 102.39 

VERRE* 3 631.23 

PAPIERS/PLASTIQUES/METAUX 5 031.42 

CARTONS 157.10 

DECHETERIE DE BRIEC 5 568.23 

DECHETERIE D'ERGUE GABERIC 3 786.12 

DECHETERIE DE GUENGAT 1 717.95 

DECHETERIE DE PLUGUFFAN 5 527.62 

DECHETERIE DE QUIMPER EST** 10 494.34 

DECHETERIE DE QUIMPER NORD 6 861.81 

TEXTILES 513.52 

ENCOMBRANTS (en porte à porte) 5.32 

TOTAL 65 91.74 

 

 

* Le tonnage verre de la benne de Quimper Est est inclus dans le total verre collecté  
** le total tonnage de la déchèterie de Quimper Est ne comprend pas le tonnage de la benne 
verre présent dans cette déchèterie 
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Annexe n° 1 : Évolution des tonnages par commune 

 

2018 2019 
Evolution 
2018/2019 

Ratio 

ERGUE GABERIC 1 256.82 1 214.10 -3.52% 148 

GUENGAT 318.42 315.52 -0.92% 177 

LOCRONAN/QUEMENEVEN 384.05 353.90 -8.52% 185 

PAYS GLAZIK 2 462.60 2 382.56 -3.36% 208 

PLOGONNEC 607.72 609.04 0.22% 193 

PLOMELIN 778.02 750.20 -3.71% 180 

PLONEIS 394.00 339.54 -16.04% 140 

PLUGUFFAN 702.10 726.42 3.35% 177 

QUIMPER 15 389.06 15 411.11 0.14% 245 

TOTAL QBO 22 292.79 22 102.39 -0.86% 221 

 

 


